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Objet : Règlement grand-ducal abrogeant : 
1) le règlement grand-ducal du 23 octobre 1965 fixant la forme et la composition des 
poids cylindriques et des poids parallélépipédiques; 
2) le règlement grand-ducal du 13 juin 1973 portant application de la directive CEE du 
26 juillet 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives aux poids parallélépipédiques de précision moyenne de 5 à 50 kilogrammes et 
aux poids cylindriques de précision moyenne de 1 gramme à 10 kilogrammes; 
3) le règlement grand-ducal du 12 mars 1974 portant application de la directive CEE du 
12 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives au mesurage de la masse à l’hectolitre des céréales; 
4) le règlement grand-ducal du 12 mars 1974 portant application de la directive CEE du 
12 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives au jaugeage des citernes de bateaux; 
5) le règlement grand-ducal du 3 août 1977 portant application de la directive du 
Conseil des Communautés Européennes du 4 mars 1974 concernant le rapprochement 
des législations des Etats membres relatives aux poids de 1 mg à 50 kg d’une précision 
supérieure à la précision moyenne; 
6) le règlement grand-ducal du 3 août 1977 portant application de la directive du 
Conseil des Communautés Européennes du 17 décembre 1974 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux compteurs d’eau 
froide ; 
7) le règlement grand-ducal du 21 février 1978 portant application de la directive du 
Conseil des Communautés Européennes du 27 juillet 1976 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux tables 
alcoométriques; 
8) le règlement grand-ducal modifié du 21 juin 1978 portant application de la directive 
du Conseil des Communautés Européennes du 27 juillet 1976 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux alcoomètres et 
aréomètres pour alcool; 
9) le règlement grand-ducal du 23 décembre 1987 portant application de la directive 
86/217/CEE du Conseil du 26 mai 1986 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux manomètres pour pneumatiques des véhicules 
automobiles (3821AAN). 
 
 

Saisine : Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur 
(14 avril 2011) 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis, qui trouve sa base légale dans la loi 

modifiée du 17 mai 1882 sur les poids et mesures, a pour but de transposer dans la 
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réglementation nationale la directive 2011/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 9 
mars 2011 abrogeant les directives 71/317/CEE, 71/347/CEE, 71/349/CEE, 74/148/CEE, 
75/33/CEE, 76/765/CEE, 76/766/CEE et 86/217/CEE du Conseil relatives à la métrologie 
(dénommée ci-après « Directive 2011/17/UE »). 

 
Comme l’explique clairement l’exposé des motifs, la Directive 2011/17/UE vise à 

abroger une série de directives devenues obsolètes1, conformément à la simplification 
législative souhaitée dans le cadre de la stratégie de l’Union européenne pour l’amélioration 
de la compétitivité des entreprises européennes définie lors de l’agenda de Lisbonne. 

 
Ainsi, le projet de règlement grand-ducal sous avis abroge, en ce qui concerne la 

métrologie, les règlements grand-ducaux ayant transposé les directives en droit national2, tout 
en tenant compte des périodes transitoires prévues par la Directive 2011/17/UE pour la 
validité des procédures CE. 

 
La Chambre de Commerce relève toutefois que le projet de règlement grand-ducal 

sous avis prévoit en son article 4(3) une vérification primitive CE conformément aux articles 8, 
9 et 10 du règlement grand-ducal modifié du 13 juin 1973, et ce jusqu’au 30 novembre 2025, 
alors que ce règlement grand-ducal est abrogé par l’article 3 du projet de règlement grand-
ducal sous avis. La Chambre de Commerce suggère dès lors qu’il soit prévu que ces 
dispositions en question restent en vigueur jusqu’au 30 novembre 2025. 

                                                 
1
 Directive 71/317/CEE du Conseil, du 26 juillet 1971, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
aux poids parallélépipédiques de précision moyenne de 5 à 50 kilogrammes et aux poids cylindriques de précision moyenne de 1 
gramme à 10 kilogrammes ; 
Directive 71/347/CEE du Conseil, du 12 octobre 1971, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
au mesurage de la masse à l'hectolitre des céréales ; 
Directive 71/349/CEE du Conseil, du 12 octobre 1971, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
au jaugeage des citernes de bateaux ; 
Directive 74/148/CEE du Conseil, du 4 mars 1974, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
aux poids de 1 mg à 50 kg d'une précision supérieure à la précision moyenne ; 
Directive 75/33/CEE du Conseil, du 17 décembre 1974, concernant le rapprochement des législations des États membres 
relatives aux compteurs d'eau froide ; 
Directive 76/765/CEE du Conseil, du 27 juillet 1976, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
aux alcoomètres et aréomètres pour alcool ; 
Directive 76/766/CEE du Conseil, du 27 juillet 1976, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
aux tables alcoométriques ; 
Directive 86/217/CEE du Conseil du 26 mai 1986 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux 
manomètres pour pneumatiques des véhicules automobiles. 
2 Règlement grand-ducal du 23 octobre 1965 fixant la forme et la composition des poids cylindriques et des poids 
parallélépipédiques ; 
Règlement grand-ducal du 13 juin 1973 portant application de la directive CEE du 26 juillet 1971 concernant le rapprochement 
des législations des Etats membres relatives aux poids parallélépipédiques de précision moyenne de 5 à 50 kilogrammes et aux 
poids cylindriques de précision moyenne de 1 gramme à 10 kilogrammes ; 
Règlement grand-ducal du 12 mars 1974 portant application de la directive CEE du 12 octobre 1971 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives au mesurage de la masse à l’hectolitre des céréales ; 
Règlement grand-ducal du 12 mars 1974 portant application de la directive CEE du 12 octobre 1971 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives au jaugeage des citernes de bateaux ; 
Règlement grand-ducal du 3 août 1977 portant application de la directive du Conseil des Communautés Européennes du 4 mars 
1974 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux poids de 1 mg à 50 kg d’une précision 
supérieure à la précision moyenne ; 
Règlement grand-ducal du 3 août 1977 portant application de la directive du Conseil des Communautés Européennes du 17 
décembre 1974 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux compteurs d’eau froide ; 
Règlement grand-ducal du 21 février 1978 portant application de la directive du Conseil des Communautés Européennes du 27 
juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux tables alcoométriques ; 
Règlement grand-ducal modifié du 21 juin 1978 portant application de la directive du Conseil des Communautés Européennes du 
27 juillet 1976 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux alcoomètres et aréomètres pour 
alcool ; 
Règlement grand-ducal du 23 décembre 1987 portant application de la directive 86/217/CEE du Conseil du 26 mai 1986 
concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux manomètres pour pneumatiques des véhicules 
automobiles. 
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La Chambre de Commerce n’a pas d’autres remarques particulières à formuler et s’en 

tient à l’exposé des motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs de la présente 
transposition. 
 
 

*  *  * 
 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 
 
 

AAN/TSA 


